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On s’abonne au bureau de la re'daction rue Souve
rain-Pont , n. 320; chez les dames M,viraux et de 
Sartorius, maison joignante; et M. Latour , impri
meur-libraire , rue du Pont-d’Ile , continuera à rece
voir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 

et annonces.

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Bfrthot 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tous 

les directeurs des postes du royaume.
Le prix de l’abonnement est de NEUF FRANCS par 

trimestre pour Liège ,-et de ONZE FRANCS, franco. 
pour les autres villes du royaume.
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GAZETTE DE LIÈGE.
ANGLETERRE.

Londres, le 20 août. — Une coalition d’environ 3oo ouvriers 
mineurs de chai’bon vient de se former aux environs de Glas- 
cow et de suspendre les travaux d'une fonderie considérable 
appartenant à M. Dunlop ; il paraît déterminé à ne pas céder, 
et quoiqu’il put très-bien remplacer par de nouveaux ouvriers , 
les ouvriers récalcitraus , il veut bien ne pas prendre encore 
ce parti par intérêt pour d’anciens services et pour les famil
les de ces artisans.

— Nous avons déjà appelé l’attention sur ce qu’avaient, à no
tre avis, de vague et d’équivoque les termes employés dans la re
connaissance de l’indépendance haïtienne par le gouvernement 
français. Nous serions aussi disposés à faire quelques objections 
sur le second paragraphe du premier article de l’ordonnance, 
qui assure à la France le privilège de faire le commerce avec St. 
Domingne, moyennant le paiement de la moitié des droits impo
ses sur les produits des autres pays ; mais nous avons des raisons 
de croire que , pour éviter toute difficulté , cette stipulation im
portante n’a été insérée qu’après avoir été portée préalablement 
à la connaissance de tous les gouvernemeus dont elle pouvait af
fecter les intérêts. ( Courier. )

— Les négocians qui commercent avec la Turquie sont vive
ment alarmés des bruits qui circulent relativement au départ de 
lord Cochrane pour porter des secours aux Grecs. Ils prétendent 
que la vie et les biens des sujets britanniques en Turquie seront 
exposes au plus grand danger , puisque les Turcs 11e croiront ja
mais que les Anglais puissent se joindre aux Grecs sans le consen
tement de leur gouvernement. ( Globe and Traveller.)

u correspondant do Globe écrit à ce journal : «Il y a quelques mois je 
“ Pr®s'^ent AHaïti des instructions pour conférer avec les ministres 

v l'q 3Ur *es 1uaire questions suivantes : 1° Si la Grande-Bretagne 
G°U ^ e^vo^er UQ ag™t à Haïti pour y protéger son commerce ; 2° Si la 

ran e- retagne voulait recevoir en retour un agent haïtien; 3°Si la Grande- 
dpe|aHneT'0lTa'l^eime^re *lue Paquebot de la Jamaïque déposât uu sac 
nu e, rea a Aaeinel (Haïti), ce qui n’allongeait sa traversée que Je quel-

dance d’H ' • ' 3 rrance renouerait les négociations pour I indepen-
ttesur ™lil ’ 'a Grande-Bretagne offrirait ses services , s’opposerait à la

- e en question ou demeurerait neutre. J’adressai plusieurs fois vaine- 
en ces questions par écrit à M. Canning; entin je fus informé par le

ttais^r^U *^al- ’ ^anla> que M- Canning avait reçu mes notes, 
et ' * p. ^,aim‘ng) était surpris qu’on lui eût adressé ces questions ,
eivaVai *je’usei^'y répondre. Je fis passer cette réponse à Haïti , et elle ar- 
qui /en C*lW législature était assemblée. Ou rendit aussitôt une loi 
Breta6™10^3^r0'ls sur *es P'eds d’égalité. Il en résulte que la Grande- 
d’pn,gaedolt payer 12 P' °/o au lieu de 5 , ce qui fait une différence en plus 
« environ un million sterling. »

FRANCE.
'1 ^ 2 '• ao^Lt‘ — Ge prince de Castelcicala a donné hier un 

‘c duc d W ^Ue aUl^U^ °'^ 8SS'S^ plusieurs ministres du roi, 
t;aj C ,e ’Wellington , les ambassadeurs et ministres plénipoten-

— Le I .an*res puissances étrangères.
doi court à Coblentz que M. le dauphin et te duc de "Wellington
ainüÜ .llonorer leur présence les grandes manœuvres qui auront lieu 

cette ville.
fléfcne V ’ Le“inl? et Durey , libraires , propriétaires du Mémorial de Ste. 
dans les’ l*i~. ° *a~I 2 * nous écrivent que cet ouvrage n’est point défendu 
contre le Mi"18*8. 'ecture i aucune poursuite judiciaire n’a été dirigée 
mépris deslo^°na^’ 6t ** P°'‘cene pourrait se permettre de l’interdire qu’au

cette C^es re^acteurs de la Gazette, raconte aujourd’hui dans
Il leUllle . Cdinmn mini rlovxr, ,,,, ^ ...:------ 1_______

(Constitutionnel.)

H.otioré comme quoi dans une maison da faubourg Saint- 
blés se ’ 63 sounettes se meuvent d’elles-mêmes , et les men
en questf61'VeiSent San.S aucun moteul' apparent. Le rédacteur 
Venir ]es°u 116 Parle Point d’après des ouï-dire , il a soin de pré- 
été lui , onn®s gens qui s’abonnent encore à la Gazette qu’il a 
liant elne témoin oculaire. C'est un fait, dit-il, en termi
ne Fran^ll^W''a' dui voudra ou qui pourra. Si la Gazette 
*1 est ceit ■COllluaue d’être rédigée par de pareils compères , 
dance ; ella,n (111 on ne lui intentera pas de procès de ten- 
Préparer ai au cantraire, comblée de bénédictions pour
d’exorcismetlS1 'GS. esPl?^s * être bientôt témoins d’une scène 

ceremonie a laquelle on n’est plus accoutumé. „ sme
Q France.

généraux de ff5'Voeox extraordinaires émis par quelques conseils 
^'aujourd'hui* d*r*;e,nent ’ vœux fiue la Quotidienne ne manque 
Renferma;£ bi 1 * aPPuyer de toutes ses forces , le Constitutionnel 
ductiouj de nnpl UU6 akservation bien propre à répondre aux in 
es Français coinabj a°aimes départi qui voudraient rendre touqui voudraient rendre tous 

ce petit nombre de votes insensés.

Cest le ministère qui nomme les conseils généraux , ils sont ré
vocables a volonté, et ils délibèrent en présence d’un préfet qui 
les preside. Sans doute nous voulons croire qu’il est un grand 
nombre de conseils dont la conscience résiste à la séduction et 
meme à la menace, et qui délibèrent dans l’intérêt de leur dé
partement et de la France ; mais il n’en est pas moins vrai que 
le vote d hommes qui ne sont point les élus de leurs concitoyens, 
ne sauraient être regardés en général comme les organes légitimes 
des vœux de leur département : nommés par le ministère, 
ils ont Je ministère pour commettant, et si quelques-uns deman- 
dent le retour d’institutions évidemment contraires à la raison 
publique et aux intérêts du pays , il faut les regarder seulement 
comma les échos du ministère, ou plutôt de la puissance occulte 
qui le gouverne.

Le Constitutionnel et le Courrier français présentent et réfu
tent aujourd’hui les priucipaux chefs d’accusation articulés contre 
eux dans le réquisitoire de M. Bellart. Le Journal du Commerce 
qui a eu le privilège d’échapper à l’attention de M". le procureur ’ 
bien qu il professe les mêmes principes , se réunit aux accusés et 
prend leur défense avec une chaleur bien naturelle. Ce n’est pas 
aux principes démagogiques qu’en veut M. Bellart ; la démagogie 
■vaincue, il en convient lui-même , a perdu toutes ses coupables 
espérances; le trône est en sûreté de ce côté là ; mais l’autel, mais la 
religion, voilà les nouveaux points de mire des journaux consti
tutionnels , et qu’il importe de défendre contre leurs attaques in
sensées. Et pour cela la loi du sacrilège et le loi de tendance ser
vent merveilleusement les champiflns de la foi, et,la chevalerie 
de St. Acheul. jgp

« Cest au nom de Dieu , a dit M. Bellart, que ces apôtres nouveaux 
( le Counier et leConstitutionnel ) blasphèment Dieu et les choses saintes. 1 

Cette phrase, qui paraît d’abord renfermer un non-sens, devient clair» 
et significative , a mesure qu’on lit l'accusation. Tâchons de l’expliquer nette
ment. M. le procureur-général a voulu dire que les journaux inculpés at
testent Dieu contre ceux qui abusent du nom de Dieu ; qu’ils opposent la 
religion a une dévotion suspecte , et qu’ils 11e tiennent pas pour saintes les 
choses que la religion ne les oblige pas à croire telles, et par exemple, ces 
pieuses pratiques qui ne sont nullement de précepte , nullement obli
gatoires pour personne , mais qui plaisent aux âmes tendres dont elles 
entretiennent la ferveur. L’église ne les commande pas ; l’église ne les 
défend pas non plus.

Si ces pratiques ne sont pas obligatoires , si l’église ne les commande pas 
est-ce porter atteinte à la religion , que de les traiter , comme dit M. le procu
reur-général , de fantasmagories ridicules ?

Après les pratiques non-obligatoires viennent les miracles , [es canonisa
tions de saints, dont les journaux inculpé» ont parlé avec un ton de 
moquerie.

On peut avoir tort de se railler de certains saints et de certains 
miracles , et il se peut qu’on s’expose, eu s’en moquant, à blesser les âmes 
tendres. Mais la cour royale ne croira pas sans doute que la religion or
donne de tenir son sérieux , en parlant, par exemple , du miracle de la 
résurreption des mauviettes rôties , par Saint-Julien , et de la béatification 
de Marie-à-la-Coque., à qui nous devons l’institution du sacré-cœur.

Non, ces journaux n’ont blasphémé ni Dieu ni les choses saintes; 
mais ils ont mal parlé des jésuites , dont M. le procureur-général ne pro
nonce pas le nom. Les jésuites , dans le réquisitoire comme dans la so
ciété , sont partout et ne paraissent nulle part. Leur esprit respire dans 
toutes les parties du corps social ; ils manipulent les finances, ils veiilenl à ht 
police, ils persécutent tous les cultes, hors un qu’ils cherchent à corrom- 
pre ; ils ont envahi les grands élablissemens d’instruction publique ; iis 
soufflent les orateurs officiels, ils frappent à ta porte des tribunaux qui 
leur est encore fermée. La liberté de la presse estleqr plus redoutable ad
versaire ,il faut qu’ils la détruisent.

Voici quelques passages de la défense provisoire opposée 
par le Constitutionnel à l’accusation de M. Bellart :

Nous devons le dire avec franchise, nous nous attendions à quelque 
chose de plus spécieux, de mieux combiné,- l’école actuelle devait fournir 
des tournures plus adroites , et nous nous rassurons sur le triomphé dé* 
vrais principes religieux en reconnaissant qu’elle n’a pas formé des hommeü- 
plus habiles. Le réquisitoire seul nous dispenserait d’une défense - sa lecture 
suütàla conviction de la probité et du bonsens.

M. Bellart veut placer sous l’égide de la justice un livre ascétique qui con 
tient des obscénités, obscénités telles , que malgré notre défi , aucun journal 
ministériel n’a osé les défendre , et que M. Bellart hésiterait à en lire un seul 
passage, même à liuis-clos , devant les magistrats.

Le croirait-on ! Nous avons souvent invoqué un traitement plus convena 1 
ble , un sort plus heureux pour les curés de campagnes ; M. Bellart décide 
que c’est par haine pour les èvéques.

Et par une contradiction qui nous paraît inconcevable , il nous accuse ode 
ne jamais dire un mot, un seul moten faveur des vertus ou des bienfaits qui 
naissent d’une piété sage et éclairée. »

Nous ne lui répondrons pas par des faits ; nous avons signalé avec joie 
tous lésantes de tolérance religieuse , de vraie piété qui nous ont paru propres 
a editier.les infidèles et les hommes sages ; qu’il relise , parmi un grand nom-



bre d’articlsa , l’élog« que nous avons fail d’un vertueux évêque ,qu&fcd H 
fut appelé au siège tTïtn des diocèses de France où il existe le plus de pro* 
testans. Les juges ne condamnent pas sans entendre , les procureurs-géné
raux accuseraient-ils sans lire ?

Le fanatisme a d’effrayans résultats ; nous publions ses actes, nous 
nous en affligeons y et c’est nous qui devons répondre des malheurs qu’il 
produit ! La tolérance , la pitié douce et éclairée maintiendraient la paix et 
1 union dans la grande famille catholique ; nous les recommandons sans 
cesse, nous invoquons Fénélon, Vincent-de-Paule , Noailles , et tous 
les illustres prélats de l’église de France, et c’est nous qui poussons au 
protestan ismc.

Le Courrier français ne se défend pas avec moins de suc
cès : il suit M. Bellart dans tous les détours de son réquisitoire, 
le combat pied à pied , et finit par reporter Paccusalion sur l’ac
cusateur lui-même.

« On nous accuse de tendance , nous pourrions rétorquer cette accusa
tion contre ceux qui nous l’adressent. S’il est une tendance dangereuse , 
c est celle qui se montre dans le réquisitoire de M. le procureur - général. 
Klle ne va à rien moi na qu’à couvrir la France de cordeliers, de carmes , 
de capucins , de jésuites., de moines de toutes les couleurs , car toute censure 
contre ces ordres proscrits par nos lois, est érigée en délit ; à faire du clergé 
nn corps puissant et surtout opulent, car un des passages du Courrier , sou
ligne comme éminemment coupable , est la phrase suivante : le détachement 
des richesses terrestres est un des préceptes que la religion enseigne à ses 
ministres ; a autoriser tous les abus religieux et les excès les plus coupables des 
ministres du culte, car des articles où des faits de cette nature sont signalés avec 
la décence convenable sont rangés parmi les articles incriminés j à couvrir de 
1 égide de 1 autorité les superstitions les plus grossières , les plus contraires à 
l’esprit de la religion et a la saine morale j à flétrir un culte protégé par U 
Charte, en le présentant comme conduisant à Y anéantissement de la 
religion ; à détruire l’égalité des cultes en plaçant le protestantisme sous 
une sorte de proscription , en assimilant à un délit tout ce qui s’imprime de 
favorable a ce culte, tandis qu’on tolère les atroces injures dont il est cha
que jour l’objet,* à placer les protestans sous un régime d’exception , en 
leur refusant le droit de réclamer devant les chambres contre les excès 
dont ils croient avoir lieu de se plaindre , puisque la simple mention d’unç 
plaiute de cette nature est poursuivie comme un délit. »

AFFAIRES DE LA GRÈCE.
— Ou annonce , dit le Constitutionnel, que le lord hautcom- 

missaire anglais des lies Ioniennes a eu une explication fort vive 
avec les Autrichiens , qui avaient rompu la neutralité jurée en em
pêchant la flotte grecque d’attaquer la flotte turque à sou avantage. 
On assure même que quelques coups de canon ont été échangés à 
ce sujet entre le vaisseau anglais et le vaisseau autrichien.

L'Etoile dément cette nouvelle ; le lord haut-commissaire, dit 
ee journal, s’est rendu , il est vrai, à bord du vaisseau du com
mandant autrichien , mais le départ des vaisseaux anglais de Cor
fou a été causé par une frégate algérienne.

— Les nouvelles suivantes sont extraites des journaux alle
mands , toujours un peu influencés par l’esprit qui préside à la 
rédaction de V Observateur Autrichien :

Trieste, le 9 août. —■ » D’après des nouvelles qu’on vient de 
recevoir de Corfou , en date du juillet, Missolunghi, après une 
attaque qui a eu lieu le 16 juillet, doit s’être rendu le lendemain 
aux Turcs.

Constantinople , le 25 juillet. — Les nouvelles de la Morée continuent 
A être favorables pour la Porte. Ibrahim-pacha. dont la tentative contre les 
Moulins de Napoli de Romanie aurait vraisemblablement réussi, si les An
glais et les Français n’avaient pas secouru les Grecs , s’est retiré, il est vrai 
à Tripolitza ; mais aussitôt après, il s’est réuni avec Hussein-Bey , qui à 
abordé près de Navarin avec un renfort de troupes. Vraisemblablement il 
aura repris depuis l’offensive. L’intérêt qu’a montré pour les Grecs le corn 
mandement anglais en station à Napoli de Romanie , pendant la tentative 
d’Ibraliim contre cette ville , est très remarquable , et a , dit-on , déterminé 
laj Porte à faire porter >ar le Reis-Efîendi, des plaintes amères à la léga
tion anglaise de Cons.antinople. Le commandant anglais doit, pendant 
cette crise , non-seulement avoir encouragé les Grecs à se défendre, mais 
encore avoir distribué des vivres parmi les troupes. Suivant des bruits va
gues , et en même tems fort invraisemblables , les Anglais occupaient dans 
les formes le chateau de Napoli. Ces nouvelles ont donné lieu à toute sorte 
de conjectures, et bien des gens commencent à croire, que l’Angleterre 
soutiendra enfin activement la cause des insurgés.

PAYS-BAS.
Liège , le 24 Août.

Ce matin à cinq heures le sou des cloches a annoncé l’an
niversaire de la naissance du roi. A 11 heures un Te Deum solen
nel a ete chante dans 1 eglise cathédrale ; après cette cérémonie 
à laquelle ont assisté les autorités civiles et militaires il y a 
eu grande parade. “ J

— Outre les 4°oo francs accordés par le gouvernement pour 
les incendies dn Sart, ( voir n°. d’hier ) nous apprenons que le roi 
et la reine viennent d’envoyer un secours de mille florins, de 
leurs cassettes particulières.

Une circulaire a ete adressée par le gouvernement à MM. les 
mayeurs de la province pour les engager à donner toute la pu
blicité possible au malheur des habitans du Sart, afin d’intéresser 
leurs administrés et d’en obtenir des secours pécuniaires.

’ La regence vient de publier un réglement sur les incendies 
fait et arrêté en séance du 10 mars 1825. Nous en ferons connaî- 
tre demain les principales dispositions.

Plusieurs versions différentes ont été publiées relativement 
à l acceptation de la curatelle du College Philosophique, par lil. le 
prince de Méan ; nous apprenons aujourd’hui la nouvelle positive 
que ce prelat a refusé cette place. ( Courrier des Pays-Bas. ) 

r— Le bruit circule que le département du culte catholique est 
réuni à celui de Pin teneur. ( Idem. )

— M. le comte de Liverpool est arrivé , le 20, à Lahaye.
—M. Huysman d’Annccroix vient d’être nommé gouverneur ad 

intérim de la province du Brabant méridional.

La distribution'des prix au collège royal de cette ville a eu 
lieu hier à quatre heures de l’après-midi , en présence de M. le 
bourgmestre , de deux échevins , et d’une assemblée fort nom

breuse. En 1 absence de M. le principal Charmant, qu’aprèsunek 
gue et honorable carrière dans l’instruction publique, vient (TA 
tenir sa retraite, M. de Cbênedollé a été chargé de prononcer |( 
discours d’usage. Il a regretté en commençant qu’une bouche i 
scloquente que la sienne n’ait pu prendre la parole dans cette 
olennité; il a ensuite rappelé la mémoire d’un jeune homme 

enleve à l’établissement auquel faisait honneur par sa conduite 
son travail et ses rares dispositions; après avoir recommandé us 
elèves de 11e recevoir qu’avec défiance les idées nouvelles qui ten. 
tent de s’introduire dans la littérature, l’orateur les a engagés i 
suivre avec ardeur l’impulsion donnée à l’instruction par un princi 
auguste sorti d’une famille chez laquelle l’amour des lumières et 
de la liberté est héréditaire.

Voici le résultat du travail de toute Vannée scolaire , sur les rappen 
faits par les régens.

Première classe. Discours latin. 1er. Prix Napoléon de Lannoy j- 
Bamenx , près de Paris, externe. Alexandre Bottin , de Liège ext.’ » 
Antoine Robert, de Tilleur, ext.—Ile. Prix. François Marteau” ’de Liéœ 
externe. •

Discours français. 1er.. Prix. Dieudonné Romsée. Ile. prix. Léon»1, 
Ha u zeur. r ‘

Vers latins. 1er. prix. Napoléon de Lannoy et Antoine Robert. Ile uni 
Jean Wattecamps.

Seconde classe. Traductions latine et française. 1er. prix. Jules i 
Walia , d’Oubar , ext. , et Constant Jabouille , de Neusen , ext.’lle.prii 
Joseph Leclère, de Liège , ext. ’

Vers latins. 1er. prix. Constant Jabouille. Ile. prix. Joseph Leclère ( 
Henri-Joseph d’Heur.

Troisième clase. Thème. Félix Delaite , de Liège , ext. lie. prix. Ni® 
las Jeanne , de Liège , ext.

r.reion Emile Donville , de Liège , ext. , Emile Despr'eetz , de UM, 
ext. et Guilleaume Cayet, de Liège , ext. Ile. prix. Frédéric d’Omaliuitl 
Emile Defresne , de Liège,ext.

Quatrième classe. Thème. 1er. prix. Joseph Coune, de Lié°e, ext, Ile, 
prix. Léopold Gérard, de Liège, ext. et Stanislas Moucelot, d’Àndenms, 
pensionnaire.

Version. 1er. prix. Joseph Coune. Ile. prix. Victor Francotte.
Classe de langue grecque. Première division. Vétérans. 1er. prii.Fran 

çols Marteau.
Nouveaux. 1er. prix. Jules de Waha. Ile. prix. Antoine Robert et Ni. 

poleon de Lannoy.
Deuxième division. 1er. prix. Gustave Dessain. Ile. prix. Constant II 

bouille et Théodore Magis.
Troisième division. 1er. prix. Joseph Coune. Ile. prix. Henri-Joseph 

dHeur.
Classe de mathématiques. Mathématiques supérieures. 1er. prix. Gui!- 

laume Deliége , de Herve , ext. et Victor Pirson , de Dinant, pensionnaire
Géométrie élémentaire. 1er. prix. Jean Wattecamps. Ile. prix. Josepl 

Toussaint. r r
Algèbre.1er. prix. Louis Malaise. Ile. prix. Constant Jabouille.
Arithmétique. 1er. prix. Joseph Coune. Ile. prix. Henri-Joseph d’Heur.
Cinquième classe. ïheine. 1er. prix. Jean-François Wathar, de Liège, 

ext. Ile. prix. Henri Gendebien, d’Eugis, ext. , et Pierre l.edent, de 
Glain , ext.

Version. 1er. prix. Henri Gendebien. Ile. prix. Jean-François WK 
Pierre Ledent et César Meyers , de Liège , ext.

Langue holladaise. Première division. Prix de supériorité. Alexandre 
Bottin. 1er. prix. Denis Bosch , et François Marteau. Ile prix. M1 
Coune. r

{La suite à un numéro prochain.)

Melanges de littérature et de politique pour servir à I'hi s toi 
ou Pot—Pourri par M. d’Auvin, belge. ( 1825.)

M. d Auvin rapporte qu un de ses amis au suffrage daqnci 
tient beaucoup , lui écrivait un jour :

« Vous ne devez vous attendre à aucune preuve de rtteonna 
sance de la part des libéraux, des hauts et puissants seigneui 
des experts choisis, des gabloux et de beaucoup d’autres, car vo 
mettez leur conduite et leurs manœuvres dans un joui'si favoi 
ble , que vous leur ôtez même la possibilité de se disculper 
On peut dire au surplus qu’avec la gaieté, les dehors de 
bonhomie , et sans amertume vous dites de terribles write 
et que vous mettez bien du monde au pied du mur. Jede» 
qu’on vous entende , je souhaite qu’on vous comprenne , etll 
les principes sages et modérés d’un homme indépendant, conn 
vous l’êtes, soient enfin goûtés et appréciés par les grands 
siede, qui ont tant d intérêt à ce que les sottises modernes ne soie 
point accueillies. »

Certes un auteur qui sans autres armes que sa gaietc d 
bonhomie combat à lui seul avec un égal succès et vous ® 
sans façon au pied du mur , experts choisis , libéraux 1 
grands seigneurs , gabloux et tant d’autres , un tel aute' 
se place de droit hors du cercle commun , et 11e perd el 
traité en écrivain vulgaire. Véritable phénomène littéraire,6 
Pour5 etre l’étonnement de son pays , s’il n’en est pas la gl°ir' 
M. d Auvin est en effet un écrivain sui generis , un li°m"lâ 
paît qui a son style à lui , ses pensées à lui , et s’il était Pe 
mis de le comparer à jd’autres qu’à lui-même , nous dirionsŸl 
lontiers de M. d’Auvin qu’il est le Paul-Louis Courrier da b» 
droz , mais affublé du manteau de M. le chanoine Hum^et' 

Les gabloux , les libéraux, les grands du siècle, Ie3 J

P - - ----------* J ‘WMO V/UjCia UUUL OO UOUV VQ------

d Auvin, et sur lesquels il répand sans choix, comme sans 
smes , ou l’amertume de sa colère. Il vel^
I- 1_ • . a _ . .ri -’„zlnllt

------------- ---------y V,.

leisel de ses sarcasmes» , uU x ainermine ue sa cojeie. r.
avouer cependant que le jury a son bon côté , et (il s’ad°lic 
peul-etre en faveur de cette institution , qu’on regrette 
sait pourquoi , s’il était possible aux jurés de donner leur 
sans dire oui ou non, et sans se détacher du coin de Ie«r 

nombre des sottises modernes que le correspondant °
de M. d’Auvin signale à la sollicitude des grands du



vaccine est malheureusement la mieux invétérée et lapins généra
lement accueillie. C’est aussi l’un de ses fantômes sur lequel M. 
d’Auvin frappe avec le plus d'acharnement : huit années d’une 
latte opiniâtre n’ont pas encore lassé ses efforts ou refroidi son au
dace. « Je sais, dit-il, que les partisans de ce nouveau système qui 
a paru avec l’esprit du siècle , vont hausser les épaules' et me re
garder eu pitié ; mais rien ne m’arrête quand il s’agit d’éclairer 
mes concitoyens. » -Avecune telle intrépidité à braver le ridicule 
on peut aller loin : lien n’arrête en effet M. d’Auvin; il s’y jette 
à corps perdu , il s’en abreuve, il s’y noie : que lui importe? 
ses intentions sont louables, il s’agit d’éclairer ses concitoyens 
trop heureux celui qui dans cette vocation sublime n’a d’autre 
obstacle à redouter , d'autre barrière à franchir que le ridicule !

M. d’Auvin pense que la vaccine est une découverte inutile 
et funeste. Depuis huit ans qu’il prêche il ne persuade per
sonne; et cependant sou opinion se fonde sur des faits si con
cluants ! sur des exemples si nombreux ! sur des inductions si. 
vraisemblables ! Que répondrez-vous, s’il vous plait, quand M 
d’Auviu viendra vous dire qu’il faut repousser la vaccine connue 
un remède pire que le mal , attendu qu’Antoine Colliguon, tout 
vacciné qu’il était par monsieur Rigolet, officier de santé'de la 
commune , a néanmoins eu la petite veröle , attendu que lui M. 
d’Auvin n’est pas médecin, et qu’il ne gagne pas un sou à vac
ciner ; attendu que les enfans qui n’ont pas eu la petite vérole sont 
enlevées à la tendresse paternelle, soit par inflammation d’en
trailles, soit par l’effet de toute autre lésion ; attendu surtout que 
la vaccine est un nouveau système qui a paru avec l’esprit du 
siècle ; attendu.....

Riez donc maintenant, partisans fanatiques de la vaccine , qui 
voyez dans les attaques dirigées contre ce remède, autant de 
symptômes d’une maladie qu’il neguérit pas , riez de M. d’Auvin 
moquez vous de ses avertissements; rien de plus facile : mais ces" 
argumens terribles dont il écrase votre idole ; rompez-en, si vous 
le pouvez , le faisceau indissoluble, ou confessez enfin votre im
puissance et votre défaite.

m m *n eS,t FS seulemeat anx choses que s’attache la critique 
e .dAuvin ; les personnes 11e sont pas traitées avec beaucoup 

plus de ménagement, et malheur h celui que M. d’Auvin n’a pas vu 
de bon œil. Sans égard pour les bienséances, il vous consigne en 
tonies lettres le nom de la personne, ou, s’il se résout à vous faire 
grace du nom, c’est pour donner de son homme un portrait si frap
pant et si bien circonstancié , que le nommer devient inutile. 11 
en veut terriblement, par exemple , à A1IVÎ. les experts choisis 
et notamment â un M. Gigot , Giglôt ou Gigolot, maître maçon 

e son village, dont il faut, dit-il, estropier le nom , attendu que 
m \flSot ° estropié son expertise.. On conçoit, après tout, qu’un 

ai re maçon qui, destiné par naissance à rester enfoncé dans 
ll3,mort'erI» s’en VIent mal a propos taxer sans grace ni merci le 

liter ^ baron, puisse allumer la bile du seigneur, etnié-
Uiitd’t“ iCertain.p0il,t8a colèl’e : ma!s qu’ontfaità Al. d’Auvin 
dé dérlUtreS‘gens<lui Qcl’ont Pasexpertisé?Est-ilhonnête,es t-ijuste 
auntr* au lno,>de savant et de confier à la postérité', qu’après 
IZiZtT* i “S les Ué8eois ’ et nommément MM. tels et tels , 
àurrrnnrl aU trava^ Pour aPer Renfermer dans les staminets ,
La nolii. °U,auPetitSans-Souci, ou chezBovy, ouchez BoMèP 
g„pL a. ° est.Pas moins blessée que la vérité dans toute la lon- 
d’un YoviCT . raP,ltre nititulé Deux jours de ma vie. C’est le récit 
bieamalhnl3 L,e' e ;Ptl’epris ’ et raconté par l’auteur sous une 
avoués nui ^1S6 lnsPllatl0n- Dès l’abord , il rompt la visière aux 
LieVp. î.alres > notables, aux autorités civiles et militaires de 

leUrS fiIleS ’ ,curs servantes même , n’y sont 
jusqu’aux m ’ nest Pas jusqu’à l’innocent carillon de St-Paul, 
jambes o ™lW- ^ui lui uzordent les petits morceaux de ses 
d’Auvin' ” nC Se ressen^ent de ba mauvaise humeur de M.

aborde leSUVnm ?• tToa?e P,acé sur un terrain meilleur quand il 
saires à Ju financières. Il rencontre ici moins d’adver- 
telle est lamà 3 ™ 6t pp,s de vo^x prêtes à lui répondre. Oui, 
est la pié vpifr Vais® ?rSa 11 > sa Li cm de notre système financier, telle 
auteur trouv 'T . avora'fie attachée à son existence que notre 
ce lue son e >U,ÜUrS lno>rc‘1 d’avoir raison contre lui. Tout 
l’écrivain l„ ,P «"ferme de logique et son cœur d’indignation , 
pitre sans ni Sem J!C c°nLre Vifflßöt mouture. Pas un seul cha- 
fc poursuit J !°UP de fouet au monstre : il l’attaque, le harcèle, 
c’est son rh, Pas aux enfers, du moins au purgatoire (page 441 
forts, et f enda Carthago. La victoire était réservée à tanld’if- 
Wbune JpZ ma)ate1v°l> éloquente n’avait pu obtenir à la 
ISôt de f d Auvin Pa feit. Il ne reste plus’de
* M- d’Auvin t flU? T °dleux souvenir- Grâces soient rendues 
*!ent ; ses conseil^ppfibvaU * ?“ défetld« »la gloire lui en appar- 
8 ea plaint quell up a ^ ‘J0",1 pa\ete Pel'dus, et comme il 
Preché dans i A, pal.t„’ d 11 a plus , a la manière de St. Jean , 
Séquence écln^’*' x xf 1®,1,lett.de «lever ici , encore une in- 
JWion et dpsPPe'° à d Auvin> Faisant allusion au mot de 
^d’Aurtaava/ffe r" VaiuCre ^P^trelé ministérielle,
* de don.l pieusement ,< si dans les avis que je

gouvernement; ^ 3 aux circonstances de notre
a; P°«re4ëU, ZT f Ü J 611 eât un q«i fût adopté ,

uneJZl T d^lander : Est-™ qu'il me serait échappé
s’il n’y a pas foi

J1, lab°lili°„ de l’îm A* lla cote ’ ûl. d’Auvin en conseil- 
sb'i Sr une sottise pi P° ,m0U., Ul e ’ ne F011! avoir voulu con- 
Y'18 > et d’un autre e 80UVernement a suivi ses con-

ne sont pas suîvw'^ C°,1Seils ionnés Par M* d’Au'
. Hatons-noils d^le à-h Par le 80llv«'"ement ! ^
c> n°Us plaît dans'w • a nous Pal’l°n3 sérieusement,
i ,Un ' d AUVV! ’ cequi honore son caractère
»rles vices de noéiois VüT'* ’ cW S°“ à
Mit •atl°"’ c’est enfin son v' i feJrir les mauvais representatie 

ea lui, p0Ul, le {|- e 0 à s occuper des affaires publique , 
passant, ne lui sont pas communes

avec beaucoup d’e'cfivains de la Belgique. Malheureusement avec 

ces qualités qui font le bon citoyen , ou peut encore rester un au- 

teur pauvre de style et souvent pauvre de sens commun. Vous 

avez , dites-vous , de bonnes intentions. Le lecteur n’en tient 

compte , et vous pouvez , en prêtant au ridicule , gâter la meil
leure cause. Vous écrivez avec bonhomie , avec simplicité et sans 

apprêt. A la bonne heure ! mais du genre simple au genre plat, de 
la bonhomie à la niaiserie , la distance est si courte et la pente si 

facile ! Vous’ avez parfois une espèce d’originalité', delà gaieté: 

meme et quelques mots plaisans. Mais combien de bizarreries , 

pour ne rien dire de plus. Enfin , vous paraissez attache' à la loi 
fondamentale, vous n’aimez pas les mesures vexatoires ; le gou- 

vei nement des Etats-Unis est celui qne vous préférez ; mais vous 

accusez les libéraux beaucoup moins hardis que vous pourtant 
dans leurs prétentions ; mais le jury n’est pas de votre goût, mais 

vous riez de l’enseignement mutuel, mais la vaccine trouvé en 

vous un ennemi irréconciliable.
Que conclure de tout ceci? Qu’il ya dans M.d’Auvin deux indivi

dus bien distincts, deux forces contraires qui semblent agir inégale

ment sur ses facultés pensantes. Une idée religieuse des anciens 
leur faisait croire qu’à la naissance d’un enfant deux génies, un 

bon , uu mauvais, se partageaient son intelligence et se disputaient 

son avenir. Chacun , selon qu’il était le plus fort dans la lutte , 

commandait à 1 homme pour le reste de sa vie, le determinant au 
bien ou au mal , lui inspirant les bonnes pensées ou les pensées 

ineptes : tout nous porte à croire que les deux génies continuent à 
se débattre dans le cerveau de M. d’Auvin ; mais nous n’oserions 

decider lequel des deux est le plus souvent vainqueur. sJ A

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS. ^

Un de nos collaborateurs a eu récemment occasion de visiter la filalnra 
de coton de M. van Hoegarden , à Cureghem, près de Bruxelles , à la

quelle le mouvement est imprimé par une machine à vapeur dont la 

lorce est égale à celle de io à 12 chevaux. Cette belle machine, établia 

d apres le système de Hall, est sortie des ateliers de Mr. Wasseige de 
I.iege , où elle a" été entièrement confectionnée. (1) Elle fait mouvoir 36 
cardes ; 20 métiers à filer , dits Mull-Jennis ; 4 bancs d’étirage et un 
moulinet dit Diable. La consommation en combustible est de 36o kilogram
mes de charbon de terre par douze heures.

Un perfectionnement d’une grande importance queM. Wasseige a ap

porté aux machines à vapeur qu’il établit suivant le système de 1lall et 
que nous avons remarqué h celle de la filature de M. van Hoegarden 
cest que les tubes bouilleurs sont construits en feuilles de tôle très-épais
ses et fortement rivées (a). Les fréquentes ruptures des tubes bouilleurs, en 
font e de fer , qui ont eu lieu dans ud grand nombre de fabriques qui se 

servent de ce système de machine , a sugge'ré à Mr. Wasseige l’idée de 
remplacer la fonte par la tôle. Nous pensons que ce procédé devrait aussi 
s’étendre à la construction de la chaudière , que jnsqu’à ce jour on n’a fait 
qu’en fonte : on éviterait par là les inconvénients qui résultent do l’em
ploi d’une matière aussi pou ductile que l’est la fonte de fer.

( Journal d'Agriculture. )

II va paraître a Gand un nouveau journal sous le litre de Courrier d» 
Gartd.
I: . . ______________________ __________________________  .

COMMERCE.

1 bourse d’anvers , du. 22 août.
Ei'FETS publics. — Les certificats de Naples se sont traités à 84; les autre 

fonds -.l’ont pas subi de variations.

Changes,: — L’Amsterdam courts’est traité à 1/8 ojo de perte ; le Londres 
n’a pas subi de variations , il s’est placé à la cote d’hier; le Paris a été 
offert à la cote d’hier; le Francfort est rare; le Hambourg n’a pas été 
demandé.

bourse d'Amsterdam. — Bu 22 août.
Dette act. 59 1/2 60 59 i3;i6. Différée , t 1/8 1 1^4. Bill, de 

chance 25 25 172 q4_ Synd. d’amort., 99 3/4 100 i/4 100. Rentes remh. 
89 5/4 9° 1/4 9°- Lot» d° ,67 50. Act.soc. connu. 102 102 1/2 1/4.

(1) Dans notre nume'ro d’hier, l’on a pu voir, que M. Tassin me-, 
canicien, à Liège, s’occupe aussi de la confection de machines à vapeur 
qu’il annonce comme aussi simples qu’économiques, et qu'il livre avec 
garantie.

On a parlé dernièrement avec éloge dans les journaux d’une machins 
à vapeur, confectionnée par ce mécanicien, pour un fabricant de 
Tirlemont.

(2) La tôle employée à la confection des tubes bouilleurs de cette ma
chine est en feuilles qui ont un demi pouce d’épaisseur, quinze pouces 
de largeur sur vingt-cinq de longueur. La langueur des tubes est de douze 
pieds, sur il pouces de diamètre intérieur , mesure de Liège; ( n pouces 
de Liège font un pied de France. )

Où sera peut-être étonné , comme nous l’avons été, de l’épaisseur de cetta 
tôle , que l’on devrait appeler fer plat ou fer battu , s’il n’était pas réelle
ment laminé , ainsi que nous en avons acquis la certitude.

Cette tôle d’une épaisseur si extraordinaire a été laminée dans les usines 
des environs de Liège.

TEMPÉRATURE DU 2 5 AOUT.
A 9 h. du mat.. 16 an—dessus o ; a o h. ap.— midi, 20 1/2 d. au-dessus.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

0 LOTERIE ROYALE DES PAYS-BAS.

Par décision du 5 juillet 1825 , S. M. a arrêté la i33e lote
rie,, sur le même planque la précédente, 2209,000 florins 
produits par 34,000 lots et distribués en 18,000 prix et 19
fTOprijrj. • A irU'j» tirai v ximooanA'h amayofi M_ _ »

Le tirage de la première classe commencera le 3 octobre 
prochain : les autres suivront de 3 en 3 semaines.

Les hauts prix sont de fl. i25,oop, 100,000, 80,000, 5o,ooo , 
4°>°oo , 3o,,ooo , 25,ooo j 20,000 , etc.

La collecte sera ouverte de suite,chez le soussigné , rue du 
Pont, à Liégè.



Les billets sont en achat ou en location a la volonte Je! äöU- ',l 
tears. L’on pourra obtenir des lots en achat par entiers, demis, 
quarts, huitièmes et seizièmes, et eu location par demis, quarts, 
et huitièmes. Le prix fixé pour la i10 classe est de 16 fl. le lot 
en achat, et 4 fl. en location.

Le plan se distribue au même bureau.
Le collecteur , D. Mathias.

Monseur , tapissier , rue Vinave-d’Ile , n. 600 , vient de rece
voir un nouvel assortiment de chaises, fauteuils, canapés et autres 
meubles en acajou , de formes nouvelles ; franges de coton, de 
soie, de laine et dorées , pour rideaux ;" toile de jouys en toutes 
couleurs , pour draperies et autres étoffes pour meubles ; tapis de 
table et de pied; crins de toutes qualités.

(510) Faillite de Max. J. Vincent, de Liège.
Par acte passe' devant M* Düsart , notaire, à Lie'ge, le iZ 

août 1825 , une petite ferme située eu la commune de Bae- 
len, contenant 6 172 bonniers dépendant de ladite faillite a 
été adjugée moyennant 200 fl. des Pays-Bas , et à charge de 
payer quatre rentes perpétuelles, important 5o fl. 7 c., et une 
viagère de 141 A- 70 c. Toute personne solvable peut suren
chérir d’un dixième jusqu’inclus le 3i août courant.

S’adresser audit notaire qui est aussi chargé de placer 
12,000 fr. à 4 172 p. 070.

CHANGEMENT DE DOMICILE.
Le Sr. François Calvet , apprêteur de draps , actuellement 

domicilié rue Gerardrie, n° 769 , à Liège, fixera son domicile 
à Bruxelles à dater du ier septembre prochain; il invite, en 
conséquence , ceux qui pourraient avoir quelque intérêt à régler 
avec lui , à se présenter sous le plus court délai.

On désire acquérir une propriété avec un quartier de maître, 
d’une valeur de 60 à 100,000 f., sise à une ou 2 lieues de Lie'ge, 
à la rive gauche de la Meuse.

S’adresser à M* Delbouille , notaire, a Alleur , près le pont 
à bascule d’Ans.

Ouvrages nouveaux en vente chez Guilmard , libraire, rue Vi- 
navs-dIsle, n°. 41 , et chez Mlles. Mahoux et Sartorius.

La vérité sur les cent jours principalement par rapport à la 
renaissance projetée de l’empire Romain ; parunciloyen de la 
Corse, i vol.* in 18. Prix x 11. 89 c. ( 4 francs. )

Instructions secrètes des jésuites , suivies des jésuites con
damnés par leurs maximes et par leurs actions. Ouvrage dé
dié à tous les souverains. 1 vol. in-18. Prix 70 c. ( 1 fr. Üo c. ) 

Mémoires ou souvenirs et anecdotes , par le comte de Ségur, 
de l’académie française , pair de France , 3m0. édition , in-18 
L’onvrage complet formera 3 vol. , il en paraît un. Le prix de 
chacun est tie ifl. 4IC-(9 fr. )

Réponse d'un turc à la note sur la Grèce, de M. le vi
comte de Chateaubriand y membre de la société en faveur des 
Grecs. 8°. Prix g4 cents ( 2 fr. )

La Morale cachée sous les fleurs, anecdotes , contes et 
fables recueillies par Dambri. 1 vol. in-18. Figures. Prix 58 c. 
( i fr. 25 c. )

Lapetite morale en exemple , anecdotes , contes et fables 
propres à corriger l’enfance de ses défauts , recueillis par 
Dambri, ornés de quatre jolies gi’avures. in-i8. Prix 58 cents 
( x fr. 25c.)

Les merveilles de la création , mis à la portée de la jeu
nesse , par Madame de Fiesselles , orné de 8 gravures. 2 vol. 
in-18. Prix x fl. 17 c. ( 2 fr. 5o c. )

Le moderne secrétaire français. 1 vol. in-18. Suivi des for
mules du pétitionnaire. 1 vol, in-18. Prix 58 c. ( i f.25c.)

Mythologie de la jeunesse ou histoire fabuleuse pour servir à 
l’intelligence des poètes et auteurs anciens. 1 vol. in-18. Prix 
58 c. ( i fr. 25 c. )

Élémens d’astronomie à l’usage de la jeunesse. 1 vol. in-18. 
Prix 58 c. ( i fr. 25 c. )

Clémence ou la première communion , histoire morale et 
amusante par Mde. Flamerand, ornée de4 jolies gravures. 1 vol. 
in-18. Prix 58 c. ( i fr. i5 c. )

Casimir ou le héros de douze ans , suivi des petits orphe
lins : historiettes instructives et amusantes à l’usage de la jeu
nesse , par Mad. Chipesy , orné de 4 jolies gravures. Prix 
58 c. ( i fr. a5 c. )

Les petits fugitifs, ou les inconvénients de l’indocilité, 
historiettes propres à instruire la jeunesse en l’amusant, par 
Mad. Chipely. 1 vol. in-18. Prix 58 c. ( x fr. 25 c. )

Histoire des révolutions politiques et littéraires de VEurope 
au i8me.j siècle , par F. C. Schlosser, professeur d’histoire 
à l’université d’Heidelberg ; traduite de l’allemand par W, Suc- 
k’au, professeur au college royal de St.-Louis. 2 vol. in-8°. 
Prix 6 fl. 14 c. ( i3 fr. )

Enquête faite par ordre du parlement d’Angleterre pour cons
tater les progrès de l’industrie en France, et dans les autres 
pays du continent. 1 vol. in-8». 2 fl. 83 c. ( 6 fr. )

Sur Vencouragement de l'esprit public dans le royaume des 
Pays-Bas , à l’occasion de l’exposition de Harlem. Amster
dam. i8a5. Paix 3o cents ( 65 c. ) Le même en hollandais. 
4o cents. (85 c. )

Lettres à un médecin de province ou exposition critique 
de la doctrine de M. Broussais , par A. Miguel. 1 vol. in-8°. 
3 fl. 3o c. ( 7 fr. )

A l’ancienne maison François J. J. Simonis , sise rue du Slj- 
Ion , n° 207 , belle et grande cave à louer , propre à y mette 
4o pièces de vin eu bouteilles , et 5o à 60 en cercle. S’adressa 
au bureau de cette feuille.

A louer de suite une maison bâtie a la moderne, avecm 
grand verger, pompe, citerne, etc. sise rue Lulay-des-Fèves, 
n° 75. S’adresser pour les conditions au n° 41 , rue Vinave-d’Ile.

(5o7) Vente d’un beau corps de ferme.
Le 21 septembre 1824, aux 2 heures de relevée, clei 

Demblon , à Battice , les enfans Legros feront vendre puM- 
queinent par le ministère de M* Halleux , notaire, à Battice, 

Un beau corps de ferme, consistant en maison, bâti mena 

d’exploitation, jardin et dépendances avec les biens fondsen 
prairies y attenant et annexés, d’une contenance d’environ qua

torze bonniers , sis au hameau de Crawliez en la communeâe 
Clermont, au canton d’Aubel.

S’adresser au soussigné pour connaître les conditions,
Halleux, notaire.

() En vertu d'un jugement rendu par requête par le tribnnal 
civil de première instance séant a Liège , le 23 mars 1821, 
y enregistré le 26 dito , il sera procédé par le ministère dt 

maître Dusart, notaire, devant M. Bouhy , juge de paix das 
quartiers de l’Ouest et Sud réunis de la ville de Liège, en soi 
bureau sis rue de la Plate-Pierre , n. 6g3 , le lundi cinq sf 
tembre présente année , à deux heures de relevée , à la vente 1 
l’enchère, sur la mise à prix de deux mille florins du royaume, 
d’une maison cotée 521 , consistant en une boutique, trois 
pièces au rez-de-chaussée, quatre grandes chambres, dem 
greniers , deux caves, une cour et deux issues , située en li 
commune de Lie'ge , au faubourg Saint Gilles, joignant à MM. 
Viot et Coppeneur.

S’adresser, pour prendre connaissance du cahier des charge! 
et conditions de la vente, au bureau de M. le juge de pajxsus
dit ou enle'tude dudit notaire, sise rue Fe'ronstrée , n° 56t|,l 
Liège et chez maître Fabrt, avoué , rue des Cèle stines, nu
méro 675 2* bis , au prédit Lie'ge.

(5o5) La commission des hospices civils de Liège , mettrai 
adjudication, par voie de soumission ,’ la fourniture dei» 
cordes métriques ou aunes cubes de bois câlin , dit : bois ® 
France. Les soumissions devront être écrites sur papier tim
bré , désigner en argent des Pays-Eras et en toutes lettres h 
prix fixe de la corde , et être remises au plus tard vencW1 
prochain , avant midi , au secrétaire de ladite commission,#» 
l’on peut prendre inspection du cahier des charges.

() VENTE DE BELLES PROPRIÉTÉS,
situées à Namur et communes voisines, royaume des Pays-lj1' 

L’adjudication aura lieu à Namur , le 11 Septembre i“2»' 
i°. Un grand et bel Hôtel situé à Namur , rue du Lombar, 

précédemment occupé par M. le comte Louis de la RoC‘ie' 
bourgmestre de la dite ville , avec fonderies de cuivre y a 
tenant, cours , jardins réguliers et anglais , belvédère, votif
à l’italienne , magasins , remises , écuries, et grandes,dep®
dances , pins un très-grand jardin de rapport, sépare 
auquel on communique par un souterrain.

Les glaces ornant l’hotel , font partie de la vente
Le tout de la consistance de près de trois hectares ou trois

bat-bonniers , mesure locale.
2°. Des Usines , consistant en lamineries, fonderies, 

teries , tréfileries , avec les cours d’eau, roues, machiné 
ustensiles servant à leur exploitation, maisons de niaitr6 ^
d’ouvriers , jardins , bois , étangs et prairies , situés sur le

ii
ruisseau de Brunot à deux lieues de Namur, conitnunje, 
Brunot et autres circonvoisines, comprenant une étendue ^ 
hectares 91 ares 11 centiares, ou 10 bonniers, 182 verges 
sure locale. , p3Î.

Ces propriétés, dépendant de l’actif delà faillite den- 
mond Aimé de Montaignac, ancien négociant, deinem* . 
tuellement à Rugles , département de l’Eure , et lui Pr®Teel|j 
d’acquisition qu’il en a faite sur M. le comte de la Ro<j"e
feue dame son épouse, seront divisées en huit lots don p 

____________. I.  ;.—c— enCi>erR*,sieurs pourront être réunis ; la vente s’en fera aux enOIUUI U JJOMl AVUl. UH Vl / y * - Ul.lv U Uli * ... * II " --- — . ^0

à l’extinction des feux, le u septembre 1825, les 3 heur jjj 
relevée , pardevant M. le Juge de Paix du canton du 1)0 ^ 
Namur, et par le ministère de Me. Denis, notaire en a
ville ; a ... . ç -îijte,eB

A la requête des syndics provisoires de la dite tain
présence ,etdu consentement exprès dudit de MoiitaigH^^jt
vertu d’un jugement du tribunal de commerce du dépar 
de la Seine, en date du 24 novembre 1824 ; , payS"

Dans les formes prescrites par la loi du royaume de 
Bas , du 12 juin 1816; , < r0cii'

Et sous les charges , clauses et conditions insérées au P 
verbal d’adjudication. ej eu#'

S’adresser , pour prendre connaissance des chargé 
dations, ainsi que des plans et titres de propriété:^ 0j, 

A Namur , chez M. De Behr , avocat, rue deBaviere’
Chez Me. Denis, notaire en la dite ville; 0 „Ifj, 1
Et chez Me. Baillot , avoué , rue Hors-Château K • 

Lie'ge, pour connaître en détail, les dites vïop^ieteS'

A Liège t de L’imprimerie de H. Lignae, éditeur du journal MATHIEU LAENSBERGH, rue Souverain-Pont >
JW


